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Salaires normaux, 
revenus indécents 
 
RÉMY COSANDEY 
ANCIEN CONSEILLER COMMUNAL AU LOCLE

COURRIER DES LECTEURS

ABRIBUS Dès que revient le froid à la gare de la 

Tchaux il est prudent d’être vêtu extra-chaudement 

parce qu’on extra-caille en attendant le bus. Il n’y a pas 

grand-chose pour se protéger contre la bise. 

Au Locle ça va désormais être la même chose en pire 

vu qu’il faudra en plus avoir un pépin car le toit de 

l’arrêt n’est pas prévu pour protéger efficacement 

contre la pluie ou la neige, et je crois bien que rien 

n’est prévu pour que les usagers puissent s’asseoir en 

attendant leur bus. 

En plus je me suis laissé dire qu’il faudra démonter 

l’installation en été pour cause de tente à ériger pour 

les Promos. Ça coûtera dit-on 60 000 francs aux contri-

buables. Non mais! 

Si encore on conservait l’arrêt du Jardin Klaus juste à 

côté de chez Madame Simone. En plus d’un toit qui 

protège contre la pluie, il y des parois à l’est et à 

l’ouest, qui reviennent le vent et la bise, et on peut 

s’asseoir en attendant. Pire encore, cet arrêt qu’on 

veut supprimer, il ne coûte rien puisqu’il est déjà là. En 

plus on l’aime bien et on y tient! 

ANNE-MARIE CHAPUIS, LE LOCLE

Transports publics: extra-chaudement vêtu

LE CLIN D’ŒIL DU LECTEUR 
Un magnifique papillon – un paon-du-jour – observé au mont d’Amin. 
 Photo envoyée par Erika R.-M. Junod, de La Chaux-de-Fonds

VU ET LU SUR LE WEB

SUR LESDOCS.CH 
Plus de 7000 
Suisses se sont 
engagés dans la 
Légion étrangère 
française après la 
Deuxième Guerre 
mondiale. 
Certains témoi-
gnent sur les rai-
sons de ce choix. 
KEYSTONE

DEUX TEXTES 
TRÈS ANTILIBÉRAUX 
Il convient aujourd’hui de 

ne pas se tromper de cible. 

En effet, si le contre-projet à 

l’initiative des milieux agri-

coles pour la «sécurité ali-

mentaire» accepté en 2017 

et qui visait à assurer 

l’approvisionnement de 

notre pays en denrées ali-

mentaires de qualité et à 

mieux définir les conditions-

cadres de notre agriculture 

était acceptable, je ne peux 

aujourd’hui que combattre 

ces deux nouvelles initiati-

ves très antilibérales. 

Toutes deux ne visent en 

effet qu’à surréguler, surcon-

trôler et surprotéger un mar-

ché qui aujourd’hui déjà fait 

l’objet d’une pléthore de 

lois, d’ordonnances, de 

règlements et de directives. 

Ces deux initiatives condui-

ront de plus sans aucun 

doute à réduire la diversité 

de l’offre de produits agrico-

les dans notre pays où les 

consommateurs doivent 

pouvoir choisir ce qu’ils veu-

lent manger et boire. Ces ini-

tiatives visent aussi à créer 

une nouvelle police contrô-

lant tous les produits ali-

mentaires vendus dans notre 

pays avec le risque que cela 

génère une augmentation 

sensible des prix. 

Elles violent aussi sans 

aucun doute – même si c’est 

aujourd’hui la mode – le 

droit commercial interna-

tional et en particulier 

l’accord agricole conclu 

avec l’Union Européenne. 

Elles limiteront enfin sans 

aucun doute les capacités 

d’innovation et concurren-

tielles de notre agriculture 

en régulant encore plus les 

conditions de travail du per-

sonnel agricole. 

Notre agriculture devant, 

comme toutes les profes-

sions et toutes les activités 

économiques, sans cesse se 

repenser, ne lui imposons 

pas de nouvelles contraintes 

administratives. Elle n’en a 

pas besoin! Alors 2 x non!

BRISER UN TABOU 
En septembre 2017, le peu-

ple accepte massivement 

l’article constitutionnel sur 

la sécurité alimentaire. Dans 

les semaines qui suivent, le 

conseiller fédéral Schneider-

Ammann décline sa vision 

de l’agriculture jusqu’en 

2022: plus de marché, plus 

de compétitivité, plus 

d’innovations techniques. 

C’est l’incompréhension. 

Le sondage du 17 août révèle 

un engouement pour les 

deux initiatives. Si elles sont 

acceptées, elles briseront un 

tabou qui consiste à nous 

faire croire qu’un marché 

totalement libéralisé, avec 

des traités commerciaux 

signés aux quatre coins du 

monde, permet d’offrir une 

alimentation saine et suffi-

sante à tous. Plus sérieuse-

ment elles permettront de 

consolider et de développer 

une agriculture paysanne de 

proximité, à l’écoute des 

consommateurs, respec-

tueuse de l’environnement 

et des animaux, seule 

garante d’une véritable sécu-

rité de l’approvisionnement. 

Comme nous importons 

près de 50% des calories 

nécessaires, le marché suisse 

reste ouvert aux importa-

tions pour des aliments pro-

duits durablement. 

Une alimentation plus 

chère? Selon l’Office fédéral 

de la sécurité alimentaire, «il 

ne serait pas sérieux de dire 

ce qui, en cas de oui, devien-

drait beaucoup plus cher. 

Car cela dépendrait égale-

ment de la manière dont le 

Parlement mettrait en 

œuvre l’initiative.» Selon nos 

calculs si le prix du blé est 

quasi doublé pour les pay-

sans, le consommateur 

paiera 7 centimes de plus 

par jour pour le pain, le prix 

de la matière première 

jouant un rôle mineur dans 

la formation du prix à la 

consommation. Idem pour le 

lait. Avec ces deux initiatives 

nous renforçons durable-

ment les liens entre paysans 

et consommateurs.

Agriculture: faut-il 
accepter les initiatives?

Ces initiatives 
visent aussi 
à créer une 
nouvelle police.

PHILIPPE BAUER 
CONSEILLER NATIONAL PLR 
NEUCHÂTEL

Nous renforçons 
les liens entre 

paysans et 
consommateurs.

FERNAND CUCHE 
AGRICULTEUR, ANCIEN  

CONSEILLER NATIONAL VERT

 
Le dimanche 23 septembre, le peuple suisse votera sur deux ini-

tiatives ayant trait à l’agriculture. La première préconise des 
denrées saines et produites dans des conditions équitables 

et écologiques, la seconde la souveraineté alimentaire.

POINT DE VUE

11 000
 francs par mois: les conseillers commu-

naux de Val-de-Ruz méritent leur salaire. 

C’est plus modeste qu’un cadre d’entre-

prise, qu’un chef de service de l’Etat ou encore qu’un directeur 

d’école. Et ils ont autant sinon davantage de responsabilités qu’eux. 

Et pourtant, un parti politique n’a rien trouvé de mieux que de pro-

poser une réduction du salaire des membres de l’exécutif pour re-

dresser les finances de la commune! 

Outre que cette économie serait minuscule par rapport au déficit du 

budget, la proposition émise est indécente et constitue une attaque 

grotesque contre les autorités démocratiquement constituées. Elle 

s’en prend à des élus honnêtes et travailleurs qui s’engagent pour le 

bien public et qui pourraient souvent trouver de meilleures conditions 

de travail et de rémunéra-

tion dans le privé. 

Au lieu de contester les 

salaires raisonnables 

des conseillers commu-

naux du Val-de-Ruz, les 

élus de l’UDC devraient 

demander la suppres-

sion des rentes à vie ser-

vie aux nouveaux conseillers d’Etat, lesquelles coûteront plusieurs 

millions de francs par année. Ils devraient aussi dénoncer les reve-

nus indécents (souvent plusieurs dizaines de millions de francs par 

année) versés à certains sportifs. 

«Ce n’est pas avec l’argent de nos impôts qu’on paie les footballeurs et 

les tennismen. Par ailleurs, ils s’entraînent beaucoup et méritent leur 

salaire.» Double erreur! D’une part, les sportifs sont payés par leurs 

sponsors, c’est-à-dire par l’argent que le client verse lors de l’achat d’un 

vêtement ou d’un appareil ménager. D’autre part, un cantonnier qui 

se lève à trois heures du matin pour déblayer la neige a aussi un grand 

mérite… Et un salaire dérisoire par rapport à Federer ou Ronaldo!

 
Les sportifs sont payés 
par leurs sponsors,  
c’est-à-dire par l’argent 
que le client verse.


